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ARTICLE 4

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« I bis. - Les personnes participant à la réserve civique mentionnée à l’article 1er de la loi 
n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté peuvent être appelées à 
participer à l’accompagnement des personnes placées en isolement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Agir ensemble vise à attirer l’attention du Parlement et du 
Gouvernement sur la nécessité en parallèle de l’interdiction totale de sortir de chez elle des 
personnes positives au coronavirus, de mettre en place un accompagnement humain et effectif de 
ces personnes. 

Une plateforme nationale pourrait être mise en place afin que les personnes isolées puissent y 
partager ce dont elles ont besoin sur le modèle d’« Allo voisin ». La plateforme de la réserve 
civique « jeveuxaider.com » pourrait par exemple être utilisée dans le cadre de cet accompagnement 
des personnes isolées.

Le modèle de la préfecture de Vaucluse est intéressant dans cet esprit, en ce qu’elle a mis en place 
une cellule téléphonique d’appui à l’isolement. Cette cellule est pilotée par une association 
accompagne les malades forcés de s’isoler pendant 10 jours en se faisant le relais entre les besoins 
des personnes isolées et les personnes de bonne volonté du département. 
 
Ainsi, bénévoles et simples citoyens pourraient participer à la solidarité nationale en rendant service 
aux personnes qui, en responsabilité s’isoleront (aller chercher un courrier recommandé à La Poste, 
retirer un colis, faire des courses). 
 
Il est fondamental que l’isolement soit strict, que la prise en charge de la livraison des biens de 
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première nécessité soit prise en charge par l’État, et qu’en parallèle soit encouragée l’application 
concrète du troisième pilier de notre devise nationale.


